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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 0
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 72 000 000 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 72 000 000
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Charge de la dette de SNCF Réseau reprise 
par l'État (crédits évaluatifs)

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

TOTAUX 72 000 000 72 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

"
Cet amendement a pour objet l’augmentation substantielle des crédits de l’État alloués au Fonds 
chaleur. Il est fondé sur le constat, largement partagé par les acteurs, que les moyens publics dédiés 
à ce fonds piloté par l’ADEME ne sont pas en adéquation avec les besoins en matière d’installations 
de production de chaleur renouvelable, de récupération et de  réseaux de chaleur liés. Le SER 
estime ainsi les besoins supplémentaires nécessaires à 210 millions d’euros, d’autres acteurs à 400 
millions d’euros.  

Par ailleurs, le soutien aux effacements de consommation prévu par l’action 13 du programme 345 
Service public de l’énergie revient à verser 72 millions d’euros à des entreprises électro-intensives 
au travers d’un appel d’offres de RTE pour qu’elles daignent réduire leur consommation 
énergétique lors des pics de consommation. 

En conséquence, le présent amendement propose un transfert en crédits de paiement et en 
autorisations d’engagement d’un montant de 72 millions d’euros de l’action 13  “Soutien aux 
effacements de consommation” du programme 345 “Service public de l’énergie” vers l’action 12 
“Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie” du programme 181 “Prévention des 
risques”. À travers cette augmentation du fonds chaleur, l’amendement invite le gouvernement à 



ART. 27 N° II-CD205

3/3

abonder le fonds avec le complément permettant d’atteindre les 410 millions d’euros attendus par 
les professionnels. "


